
Vous pouvez aider France ADOT 77 
(Nous sommes tous bénévoles et n’existons que grâce aux dons.) 

NOS MISSIONS : 
• Promouvoir le don d’organes post-mortem. 

• Diffuser la carte de donneur permettant aux citoyens d’exprimer leur volonté. 

• Promouvoir le don de moelle osseuse et ainsi enrichir le fichier national des donneurs. 

• Promouvoir le don de tissus et de cellules du vivant. 

• Sensibiliser au don d’organes dans les établissements scolaires, dans les entreprises. 

• Faire assurer le respect de l’éthique : anonymat, gratuité, volontariat. 

• Favoriser les actions de recherche, d’information dans le domaine des greffes. 

• Entretenir une liaison constante avec le corps médical, l’agence de biomédecine…. 

 
SOUTENIR L’ASSOCIATION : 

• C’est nous aider financièrement lors de nos déplacements de sensibilisation. 

• C’est participer à financer nos frais de bureautique (enveloppes, timbres…etc.) 

• C’est nous aider à financer nos emplacements lors de manifestations. 

• C’est participer à la vie de l’association. 

 
 FAIRE UN DON A L’ASSOCIATION : 

 
SOUTENEZ NOS ACTIONS EN FAVEUR DU DON D’ORGANES 

 
Avec votre don, VOUS soutenez la cause du don d’organes et déduisez 66% de ce montant de vos impôts. 
Avec votre don, NOUS sensibilisons bénévolement à cette cause plusieurs dizaines d’élèves durant l’année 
dans les Établissements scolaires et lors de manifestations en Seine-et-Marne. 

Exemple : Pour un don de 10 Euros, 6 Euros déductibles de vos impôts. 
 

Association reconnue d’utilité publique le 13 février 1978. 
Envoyez vos dons à FRANCE ADOT 77 - 89 Bd du Segrais - 77185 LOGNES 

 

Merci 
 
 
 

 BULLETIN DE SOUTIEN  
    (À retourner à l’adresse ci-dessous) 

FRANCE ADOT 77 - 89 Bd du Segrais - 77185 LOGNES. 
NOM___________________________________________                                 PRENOM_____________________ 
ADRESSE___________________________________________________________________________________
TELEPHONE_____________________EMAIL (ne pas oublier) ____________________________________________ 

Je désire apporter mon soutien à l’association : dons libres_______________________________ 
Ci-joint mon règlement d’un montant de____________ euros, chèque à l’ordre de France ADOT77 

DATE      SIGNATURE 
 
 
 

Membre de France ADOT, reconnue d’utilité publique le 13 février 1978. Pour tout versement au titre de don à l’association, vous recevrez 
un reçu fiscal qui vous permettra de déduire cette somme de vos impôts dans le cadre des limites légales. Loi informatique et libertés : 
Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux données vous 
concernant. Vous pouvez exercer ce droit en écrivant à France ADOT 77 franceadot77@gmail.com FRANCE ADOT 77 - 89 Bd du Segrais - 
77185 LOGNES. Membre de France ADOT, reconnue d’utilité publique le 13 février 1978. Pour tout versement au titre de don à l’association, 
vous recevrez un reçu fiscal qui vous permettra de déduire cette somme de vos impôts dans le cadre des limites légales. Loi informatique 
et libertés : Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux 
données vous concernant. Vous pouvez exercer ce droit en écrivant à France ADOT 77 franceadot77@gmail.com FRANCE ADOT 77 - 89 Bd 
du Segrais - 77185 LOGNES. 
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